
ÉDUCATION
Le statut
des directeurs
d’école irrite
les syndicats
d’enseignants
PAGE 11

SOCIÉTÉ

#$

#
% $

$

CAROLINEBEYER @BeyerCaroline

ÉDUCATION « Plein de gros mots
pour beaucoup de gens. » En an-

nonçant le 3 septembre à Mar-

seille, une expérimentation
consistant à permettre aux direc-

teurs d’école de choisir leur équi-

pe d’enseignants, « pour être sûr
qu’ils sont pleinement motivés,
qu’ils adhèrent au projet » , le

président Macron a conscience de

jeter un pavé dans la mare. Les

réactions scandalisées des syndi-
cats, opposés à la mise en place

d’un tel pouvoir hiérarchique,

dans un monde où règnent

historiquement la « collégialité »
et la sacro-sainte « liberté péda-

gogique » de chaque enseignant,

ne se sont pas fait attendre. Mais

le chef de l’État sait aussi, à quel-
ques mois des échéances prési-

dentielles, que les questions édu-

catives feront mouche auprès
d’une opinion publique largement

excédée par l’immobilisme du

« mammouth ».

Face à des syndicats qui dénon-

cent l’entrée en force du libéralis-
me dans l’école, Emmanuel Ma-

cron joue la carte de l’innovation.
L’expérimentation sera menée,
dès la rentrée 2022 - si tant est

que l’actuel président soit réélu -

à Marseille dans cinquante écoles

« laboratoires », dans des zones

d’éducation prioritaire. « Il y a
des gens qui sont fatigués de tra-

vailler trop longtemps dans les

quartiers difficiles , a-t-il dévelop-

pé. On doit permettre à nos ensei-
gnants de choisir ces quartiers et

les projets pédagogiques qui vont

avec. Ce n’est pas le cas aujour-

d’hui. » Si l’expérience est
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concluante, elle pourrait être gé-
néralisée, a-t-il précisé.

Mesures « hors sol »

Quel citoyen français, en dehors
de parents d’élèves avertis, sait

qu’un directeur n’est, parmi les

enseignants de son école, qu’un
« pair parmi les pairs » et que son
action est, de fait, forcément

« collégiale » ? Un euphémisme

pour désigner les contorsions

auxquelles un directeur doit se

livrer pour obtenir un consensus
et mener à bien les projets. Ce di-

recteur n’a aucune autorité hié-

rarchique sur ses professeurs -
leur supérieur étant l’inspecteur
de l’Éducation nationale (IEN),

qui vient les inspecter tous les

cinq à dix ans -, pas plus qu’il
n’intervient dans leur affectation
ou leur évaluation. Le tout-puis-

sant « barème » fixe les règles du

jeu. Dans les collèges et lycées, le
chef d’établissement, lui, a un

véritable statut. Il participe à

l’évaluation des enseignants.

Aberrant ?

Pas pour les syndicats d’ensei-
gnants majoritaires. « Le statut de

la fonction publique garantit l’éga-
lité de traitement des agents , ré-
plique Guislaine David, au

SNUipp, le principal syndicat du
primaire. Permettre à un directeur

d’école de choisir ses enseignants,

reviendrait à casser le système, à

basculer dans un fonctionnement
libéral, où les critères subjectifs et

le clientélisme pourront prendre

toute leur place. » Un tel change-
ment amènerait selon elle à « ca-

poraliser les choses, en permettant

aux autorités académiques de pla-

cer les bonnes personnes pour ap-

pliquer la politique du ministre ».
Pour asseoir son propos, la syn-

dicaliste renvoie à une enquête

menée en novembre 2020 auprès
de 30 000 directeurs, dans la-

quelle seuls 8 % des sondés évo-

quent comme piste d’améliora-
tion de leur métier la question du
statut du supérieur hiérarchique.

« Jamais il n’y a eu de remontées,

que ce soit à Marseille ou ailleurs,

selon lesquelles nous sommes face

à desécoles où les enseignants se-

raient inadaptés aux projets d’éco-
les» , s’est insurgé Stéphane

Crochet, à l’Unsa, syndicat réfor-
miste, avant de dénoncer des me-

sures « hors sol ».

« L’école primaire, c’est telle-
ment confortable : le directeur

d’école parle dans le vide, l’ensei-
gnant fait ce qu’il veut dans sa
classe, son supérieur hiérarchique

est un inspecteur lointain qui vient

le visiter de temps en temps » , lan-

ce Pierre Favre, lui-même direc-
teur et représentant du syndicat

national des écoles (SNE).

En phase avec Blanquer

Cette organisation, minoritaire

dans le paysage syndical ensei-

gnant, fait entendre une voix dis-

sonante et applaudit des deux
mains l’annonce présidentielle,

qui repose sur « trois mots : liber-

té, moyen et innovation » . Je dis :
“Chiche !” résume Pierre Favre.

Pourquoi ne pas essayer? Pourquoi

un directeur ne pourrait-il pas sé-

lectionner desprofs motivés, prêts à

relever un défi ? Si des enseignants
ont envie de se relever les manches,

de gagner plus, ils pourront le faire.

Ceux qui ne le veulent pas pourront

continuer de végéter dans leur sys-
tème bureaucratique » , assène-t-

il. Alors que les syndicats poids

lourds agitent le risque de dérives
autoritaires, il dénonce dans les

écoles, des « kibboutz où ces mê-

mes syndicats imposent leur vision

de la pédagogie » .

Leprésident instrumentalise-t-
il l’école à des fins politiques ?

« En début de quinquennat,
Emmanuel Macron avait donné des

consignes pour changer les choses

de manière quantitative - c’est la

mesure de dédoublement des
classes -, mais aussi qualitative

dans l’éducation prioritaire , rap-

pelle l’historien de l’éducation
Claude Lelièvre. Ce qu’il a annon-
cé à Marseille n’est donc pas une

lubie. » Et il est totalement en

phase avec son ministre de

l’Éducation.
En 2016, dans son ouvrage

L’École de demain, Jean-Michel

Blanquer se positionnait déjà en
faveur d’un renforcement des

pouvoirs des directeurs d’école et

d’un recrutement sur profil des
enseignants. En 2019, la loi de

transformation de la fonction pu-

blique avait mis un terme aux

compétences d’affectation des
enseignants, détenues jusqu’alors
par les syndicats, les privant d’un
pouvoir précieux. La proposition

de loi Rilhac « créant la fonction
de directeur d’école », qui repas-

se à l’Assemblée le 20 septembre,

promet donc des débats houleux.

D’autant que le Sénat a réintro-
duit, entre-temps, la question de

l’autorité du directeur.
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Lesenseignants
nedépendent pas
hiérarchiquement
dudirecteur
de leur établissement,
mais de l’inspecteur
de l’Éducation
nationale. ALEXANDRE

MARCHI/PHOTOPQR/L’EST
REPUBLICAIN/MAXPPP
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